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1144 (XII). Admission de nouveaux Memhres 
a !'Organisation des Nations Unies1 

A 
L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 296 G (IV) du 22 novem

bre 1949 et 1017 A (XI) du 28 fevrier 1957, par 
lesquelles eHe a declare que la Republique de Coree 
remplissait les conditions requises pour etre admise a 
!'Organisation des Nations Unies, 

N otant avec regret que le Conseil de securite a con
tinue a ne pas pouvoir recomman<ler !'admission de la 
Republique de Coree a !'Organisation des Nations 
Unies en raison du vote negatif d'un membre permanent 
du Conseil, 

Declare a nouveau que la Republique de Coree rem
plit toutes les conditions requises pour devenir Membre 
de !'Organisation des Nations Unies et qu'elle devrait 
y etre admise. 

B 
L' Assemblee generate, 

709eme seance plfmiere. 
25 octobrc 1957. 

Rappelant ses resolutions 620 C (VII) du 21 decem
bre 1952 et 1017 B (XI) du 28 fevrier 1957, par 

7 

lesquelles elle a declare que le Viet-Nam remplissait 
Jes conditions requises pour etre admis a fOrganisation 
des Nations Unies, 

N otant avec regret que le Conseil de securite a con
tinue a ne pas pouvoir recommander !'admission du 
Viet-Nam a !'Organisation des Nations Unies en raison 
du vote negatif d'un membre permanent du Conseil, 

Declare a nouveau que le Viet-Nam remplit toutes 
Jes conditions requises pour devenir Membre de !'Or
ganisation des Nations Unies et qu'il devrait y etre 
admis. 

709eme seance pleniere, 
25 octobre 1957. 

1178 (XII). Question du conflit racial en Afri
que du Sud, provoque par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions anterieures, notamment sa 

resolution 1016 (XI) du 30 janvier 1957, sur la ques
tion du conflit racial en Afrique du Sud, provoquf 
par la politique d' apartheid du Gouvernement de l'Uni,i• · 
Sud-Africaine, 

1 Voir aussi resolution 1134 (XII). 


